
boat06_1.gi

noname1_0000.gif

L E G I S L A T I O N

Les Contrats

Quirataire: copropriétaire d'une part du

navire. Souvent la part s'exprime en

pourcentage.

Formalités Administrative Règles de navigation  Responsabili

Contrat de la copropriété

 Entre les soussignés :
(ajouter autant d'identités que de copropriétaires)

1/ NOM, Prénoms ou Raison Sociale
Date et Lieu de Naissance ou Forme
Sociale et RCS
Adresse ou Siège sociale
Profession
Régime matrimonial

2/ NOM, Prénoms ou Raison Sociale
Date et Lieu de Naissance ou Forme
Sociale et RCS
Adresse ou Siège sociale
Profession
Régime matrimonial

ci après dénommés les Co-propriétaires, Il a été convenu d’instituer une
copropriété de navire dont les statuts sont désignés ci-après :

Préambule :
Les parties conviennent que les statuts ci-dessous s’interprètent à la lecture de
l’énonciation des motivations respectives de chacune des parties, exprimées ci-
après en préambule aux présentes.
[énonciation des motivations de chaque partie]

Article I : Forme :
Il est formé entre les soussignés, Copropriétaires, une Copropriété de navire régie
par le Chapitre IV de la Loi 67-5 du 3 Janvier 1967 portant statut des navires, et
l’article 999 du Décret 67-967 du 27 octobre 1967, à jours des modifications à la
date de signature des présentes, ainsi que par les textes subséquents et les
présents statuts.

Article II : Objet :
La copropriété, régie par les présents statuts, a pour objet :
La construction, ou L’achat ou L’armement et L’exploitation Autre : préciser
D’un navire dûment francisé à partir d’un port d’attache de [ port d’attache] .
Ce navire est de type [ Type de navire] . Il porte ou portera le nom [ Nom du
navire]



L’exploitation du navire a pour objet une utilisation de plaisance, et la copropriété
vise à partager son coût d'achat, et d'entretien. Ou   L'exploitation du navire a pour
objet une utilisation commerciale.

Article III : Dénomination :
La Copropriété prend le nom de " COPROPRIETE  ". Tous les actes engageant la
copropriété seront en conséquence signés comme suit : " Pour la COPROPRIETE ,
le Gérant ". En cas de changement de nom du navire, la dénomination de la
copropriété devra être modifiée en conséquence.

Article IV : Siège :
Le siège de la copropriété est fixé au port d’attache du navire.
Il pourra être transféré en tout autre lieu de la même ville sur simple décision du
gérant, et en tout autre lieu sur décision de l’Assemblée Générale Ordinaire.

Article V : Durée :
La Copropriété aura, à compter de la signature des présents statuts, une durée de [
durée de vie théorique du navire] années civiles sous réserve des conditions
prévues au présent article.
Les copropriétaires pourront au moins 3 mois avant l’arrivée du terme fixé ci-
dessus, et par décision extraordinaire, prononcer la prorogation de la copropriété.
A tout moment, il peut être décidé la dissolution de la copropriété en cas de :

Perte ou disparition du navire
Vente du navire de gré à gré ou aux enchères
Décision de justice ou licitation volontaire prononcée par décision
extraordinaire, laquelle définira les modalités de la licitation.

Les copropriétaires s’engagent à n’entreprendre ni directement ni indirectement
aucune action aboutissant à la revente du navire avant une durée de ans à compter
de la date de livraison du navire ou de sa date d’acquisition.

Article VI : Parts :
a) Le nombre de parts dans la copropriété est fixé à [ un nombre entier] ainsi
partagées, conformément au droit de propriété de chacun des copropriétaires dans
le navire :
Copropriétaire 1 : parts
Copropriétaire 2 : parts
Copropriétaire 3 : parts
…
b) Les parts ne sont pas matérialisées par des titres. Les droits de chaque
copropriétaire entre eux résultent uniquement des présents statuts,
éventuellement modifiés, ainsi que des cessions qui pourront être consenties.
c) Les droits et obligations attachées à une part la suivent dans quelques mains
qu’elles passent. La propriété d’une part emporte de plein droit adhésion aux
présents statuts, à la convention de gérance, et aux décisions des copropriétaires.
Chaque part de copropriété est indivisible.
d) L’identité de chaque copropriétaire et la répartition des parts sont déclarées à la
recette principale des douanes dans le ressort de laquelle se trouve le port
d’attache du navire, pour être inscrit sur le registre des douanes, la fiche matricule
et sur l’acte de francisation. Seul l’acte de francisation emporte constatation
officielle opposable aux tiers des droits de chaque copropriétaire sur le navire.
e) Les copropriétaires (quirataires) ne peuvent hypothéquer leurs parts qu’avec



l’autorisation des autres copropriétaires (quirataires), décernée par décision
extraordinaire. A cet effet, le quirataire devra informer le Gérant préalablement
par courrier recommandé avec demande d’avis de réception.
Le gérant pourra hypothéquer le navire sur décision extraordinaire prise en
assemblée générale.

Article VII : Droits et Obligations des Copropriétaires :

Participation aux recettes et aux pertes
Les copropriétaires participent aux recettes de l’exploitation du navire à
proportion du nombre de leur parts. Ils contribuent dans la même proportion
aux pertes de l’exploitation et aux dépenses de la copropriété. Ils répondent
aux appels de fonds du gérant effectuées conformément à la mission qui lui
est déléguer par la convention de gérance annexée ci-après.

a. 

Responsabilité des copropriétaires [Options]: (choisir)
[Option 1 : responsabilité de principe]
Les copropriétaires non-gérant sont tenus indéfiniment des dettes de la
copropriété au prorata de leurs parts.
[Option 2 : responsabilité étendue]
Les copropriétaires non-gérant sont tenus indéfiniment et solidairement des
dettes de la copropriété.
[Option 3 : limitation de responsabilité]
Les copropriétaires non-gérant répondent des dettes de la copropriété au
prorata de leurs parts, et à concurrence de leurs intérêts respectifs dans la
copropriété, sous réserve des dispositions spécifiques prévues en (c).  

b. 

Responsabilité du ou des gérants :
Les gérants copropriétaires sont tenus indéfiniment et solidairement
responsable des dettes de la copropriété, nonobstant toutes conventions
contraires présentes ou à venir.
Les gérants non copropriétaires répondent de leur fautes de gestion, ou du
dépassement de leurs pouvoirs.
Si aucun gérant n’est copropriétaire, tous les copropriétaires sont réputés
indéfiniment et solidairement responsables, à moins qu’ils n’aient limités leurs
responsabilité en désignant expressément parmi eux des copropriétaires
représentant plus de la moitié des intérêts qui seront indéfiniment et
solidairement responsables des dettes de la copropriété.
Pour l’exécution des présentes, les copropriétaires désignés seront : .  

c. 

Opposabilité aux tiers des conventions limitatives de responsabilité
Les conventions du présent article ne seront opposables aux tiers qu’après
publication prévue à l’article 15 de la loi de 1967 instituant statut des navires.

d. 

Participation à la gestion
Toutes les décisions des copropriétaires sont prises à la majorité simple, sauf
celles ne concernant que l'intérêt personnel de l'un des copropriétaires.
Faute de publicité réglementaire portant sur l'existence d'un ou plusieurs
gérants, tous les copropriétaires sont réputés gérants.

e. 

Conséquences de la cession de parts
Chaque copropriétaire reste tenu des dettes contractées ou nées
antérieurement à la publicité réglementaire prévue en cas d'aliénation, sur la
fiche matricule du navire.
Si la cession des parts d'un quirataire peut entraîner la perte de la
francisation du navire, elle est subordonnée à l'autorisation des autres

f. 



copropriétaires.

Licéïté de la convention de prête-nom
La convention fiduciaire de prête-nom, aux termes de laquelle une personne
apparaît comme le propriétaire apparent des quirats du navire, ou de partie
des quirats du navire, pour un tiers dont l'identité demeure inconnue est
licite. Cette convention ne produit toutefois ses effets qu'à l'égard du
quirataire apparent. Il appartient aux quirataires de faire leur affaire de
l'identité du quirataire bénéficiaire de la convention de prête-nom.

g. 

Pouvoirs de Contestations de la minorité dans la gestionh. 

Chaque quirataire a la possibilité de contester la validité des décisions de
l'assemblée des quirataires, dans les cas suivants:

Lorsque la décision prise n'a pas respecté les règles de forme qui président à
la convocation de l'assemblée, sa tenue ou la constatation du vote des
quirataires, ainsi que sa notification;

1. 

Lorsque la décision est contraire à l'intérêt général de la copropriété, et prise
dans l'unique dessein de favoriser la majorité au détriment de la minorité des
Quirataires.

2. 

Lorsque la décision prise n'est pas relative à l'exploitation du navire.3. 

En outre, lorsque, de manière répétée, des décisions prises par la majorité sont
annulées pour l'une des raisons ci-dessus, tout Quirataire peut requérir du
Tribunal du port d'attache du navire soit la désignation d'un gérant provisoire, soit
ordonner la licitation du navire, soit les deux.

Article VIII : Cessibilité des parts :

Chaque copropriétaire peut disposer de ses parts dans les conditions prévues
à l’article 22 de la loi de 1967. Il reste tenu des dettes contractées
antérieurement à la publicité réglementaire de la cession dans les conditions
prévues à l’article VII.

a. 

Si l'aliénation projetée est susceptible d'entraîner la perte de la francisation,
elle n'est permis qu'avec l'autorisation des autres quirataires, dans les
conditions qui suivent:
1- Le cédant doit notifier son projet de cession à la copropriété, en la
personne du ou des gérants, qui devra dénoncer ce projet aux autres
copropriétaires dans les 15 jours à compter de cette notification. Si aucun
gérant n'est désigné, le cédant devra notifié son projet à tous les Quirataires.
2- Les quirataires pourront exercer chacun un droit de préemption dans un
délai de 15 jours après que le projet de cession de parts leur ait été notifiée.
Chaque copropriétaire pourra formuler une offre d’achat aux mêmes prix et
conditions que le projet de cession auprès du gérant, ou directement en
l'absence de gérant, dans les même délais.
3- Effets de la préemption :
La notification des offres d’achat emporte cession des parts du cédant aux
cessionnaires.
A défaut d’accord entre les copropriétaires, il est procédé à la répartition
entre les copropriétaires acheteurs des parts cédées, dans la limite de leur
demande, puis à proportion de leurs intérêts. Les parts étant indivises, si des

b. 



rompus devaient intervenir, le droit d’acheter la part serait attribué au
copropriétaire préempteur qui possède le moins de parts dans la copropriété,
sauf à celui-ci à se désister au profit de qui il lui appartiendra.
4- Si les copropriétaires n’exercent pas leur droit de préemption, les parts
sont transférées ainsi qu’il était projeté à l’origine. Si la préemption est
exercée en partie seulement, le transfert des parts non-préemptées est
transféré au cessionnaire projeté, sous réserve de l’accord unanime du cédant
et du cessionnaire, aucune de ces deux parties ne pouvant y être obligée sauf
clause contraire portée dans le projet de cession.
5- En cas de refus du cessionnaire d’acquérir la partie des parts libre de
préemption, le cédant peut soit conserver la totalité de ses parts, soit forcer la
copropriété à lui acheter la totalité de ses parts, soit consentir à la cession des
seules parts préemptées. Dans ce cas, il peut exiger que sa responsabilité soit
limitée à l’avenir à ses seules parts restantes. Cette décision sera publiée dans
les mêmes conditions qu’à l’article VII d) ci-dessus.

La mutation des parts est régularisée par la modification de la fiche matricule
et de l’acte de francisation du navire. L’annexe 1 sera modifiée en
conséquence par un avenant.

c. 

d. 

Article IX : Gérance :
La copropriété peut être administrée par un ou plusieurs gérant, copropriétaire ou
non, personne morale ou personne physique. A défaut de désignation de gérant,
tous les copropriétaires sont réputés être investis d’un pouvoir de co-gestion.
Le copropriétaire-gérant est désigné comme l'armateur-gérant du navire. Le
Gérant est détenteur d'un original des présentes, et devra pouvoir en délivrer une
copie certifiée conforme à quiconque y a intérêt, à première demande.
En l'absence de gérant désigné, il sera désigné un Avocat à l'effet de conservation
des présentes, et à l'effet de conservation du registre des assemblées. Cet avocat
devra pouvoir délivrer des copies certifiées conformes des présentes à première
demande de l'un quelconque des quirataires.
L'avocat pressenti pour ce mandat est Maître demeurant . Il confirmera à la
copropriété son acceptation ou son refus par courrier recommandé adressée au
siège de la copropriété, ainsi que par copie adressée à tous les quirataires aux
adresses indiquées dans le présent acte.

a) Nomination de la gérance :
Les gérants sont nommés et révoqués par décision de l’assemblée générale des
copropriétaires réunis spécialement à cet effet. Le premier gérant est toutefois
désigné dans le présent acte constitutif de propriété.
Le premier gérant est : qui l’accepte.
b) Mandat de gestion :
Les gérants ont toujours la possibilité de démissionner de leur mandat, par lettre
recommandée adressée aux copropriétaires. La démission prend effet après le
quitus qui sera donné.
Les gérants sont révocables sur simple décision de l'assemblée des copropriétaires
prise à la majorité simple, y compris le premier gérant, par dérogation aux règles
relatives aux modifications des présents statuts.
La démission ou la révocation du gérant ne prend effet à l'égard des tiers qu'à
compter de la publicité de cette décision sur la fiche matricule et l'acte de
francisation.



Article X : Tenue des Assemblées des Quirataires :
Les décisions relatives à l'exploitation du navire sont prises à la majorité des
intérêts. Cette majorité est exprimée lors d'assemblées réunies en fonction des
besoins, et en toute hypothèse au moins une foi par an.
Convocations:
Les assemblées sont convoquées par un gérant, et à sa seule diligence, s'il a été
désigné. Dans le cas contraire, elles sont convoquées par tout Quirataire qui y a
intérêt, compte tenu de l'ordre du jour.
La convocation doit parvenir aux Quirataires par tous moyens permettant d'en
établir la preuve, au moins 15 jours avant la tenue de l'assemblée. Elle doit
comporter le contenu exact de l'ordre du jour fixé par le gérant ou demandé par le
quirataire à l'initiative de la convocation, ainsi que le projet des résolutions.
La tenue de l'assemblée peut se faire par correspondance. Dans ce cas, la
convocation l'indique expressément. Il est joint à la convocation une feuille de vote
reprenant toutes les résolutions, et laissant aux Quirataires la faculté d'exprimer
leur vote par oui, non ou abstention, ainsi que d'exprimer des commentaires ou
poser des questions écrites si ils l'estiment nécessaire.
Les votes, commentaires, ou questions doivent parvenir au siège de la copropriété
dans les 15 jours à compter de leur réception, pour être valablement pris en
compte.
Chaque quirataire peut, à réception de l'ordre du jour, solliciter un ordre du jour
complémentaire, à charge pour lui de le transmettre au Gérant, s'il est désigné, ou
à tous les Quirataires, avant l'expiration du délai de 15 jours suivant la réception
de sa convocation. Dans ce cas, le délai pour répondre est prolongé d'autant. Il ne
peut pas être demandé d'ordre du jours complémentaire sur un ordre du jour
complémentaire.
Registre des Assemblées:
Il est institué un registre des assemblées qui sera tenu par le gérant, s'il est
désigné, ou par l'Avocat, désigné à l'effet de la conservation des documents par les
Quirataires, dans le cas contraire. Les votes par correspondance devront être
exprimés chez cet avocat, qui rédigera un procès-verbal des délibérations qui en
sont résultées, et portera mention de tout ordre du jour complémentaire, ainsi que
de toute délibération sur cet ordre du jour complémentaire.
L'avocat désigné pour tenir le registre des assemblées ne pourra pas prendre parti
pour l'une ou l'autre partie. En cas de conflit entre les quirataires, il ne pourra
intervenir qu'à titre consultatif, dans le cadre d'une procédure d'arbitrage amiable.
En cas d'action en justice d'un Quirataire contre un autre Quirataire ou contre la
Copropriété, cet avocat représentera exclusivement la Copropriété, et tiendra son
mandat des présents statuts. Son activité juridictionnelle se bornera, dans cette
hypothèse, à assister ou représenter la copropriété, et à demander toute mesure
conservatoire qui pourrait s'imposer. La Copropriété pourra en outre s'adjoindre,
par décision prise à la majorité simple, tel avocat qu'il lui plaira pour la
représenter, et lui donner des instructions précises dans le cadre d'une procédure
spécifique. Si l'avocat ainsi mandaté est différent de l'avocat détenteur du registre,
ce dernier ne pourra agir que pour établir la réalité et la validité des décisions de
la Copropriété.
Tenue des Assemblées:
L'assemblée des Quirataire est valablement tenue lorsque, tous les Quirataires
ayant été convoqués, une majorité de Quirataires a exprimé son vote dans un sens
ou dans l'autre.
Les décisions relatives à la gestion et à l'exploitation du navire sont prises à la
majorité simple en valeur des Quirataires. Les décisions relatives à la modification
des présents statuts sont prises à la majorité des quirataires représentant plus des
2/3 de la valeur du navire. Les décisions relatives à la disposition et à la nationalité



du navire sont prises à la majorité en valeur des 3/4 des Quirataires.
Les Quirataires sont valablement convoqués à l'adresse qu'ils ont indiqué dans les
présents statuts, sauf à eux d'établir, par tout moyen, qu'ils ont notifié la
copropriété du changement d'adresse au moins 15 jours avant l'émission de la
convocation.
Notification des Décisions:
Le gérant ou l'Avocat désigné pour tenir de registre des assemblées notifie aux
Quirataires le procès verbal des délibérations de l'assemblée, sans délais, par tous
moyens permettant d'en établir la preuve. Mention de ce moyen est indiquée dans
le procès verbal, pour chaque Quirataire.

Article XI : Dissolution de la Copropriété:
La copropriété est dissoute de plein droit dans les cas suivants:

L'arrivée du terme de la copropriété
La perte du navire,
la Vente forcée aux enchères,
La Licitation volontaire sur décision prise par la majorité en valeur du navire
La Décision de justice.

En aucun cas le navire ne pourra être attribué à un quirataire

Fait à (port d'attache)           Le

En exemplaires (autant que de quirataires plus deux pour l'enregistrement, deux
pour les douanes et un pour la conservation)
Enregistrés à la recette des impôts de



Copropriété de
Navires 

a.11 & s. L 3 janvier 1967
a. 7 à 9; 88 & s. D 27 octobre 1967

Historique:

La copropriété des navires est une institution très anciennement établie dans la plupart des pays maritimes. En France, la région la plus habituée de cette pratique était la
Bretagne.

A l'origine, il s'agissait d'un moyen économique d'acquérir un outil de production (navire de pêche ou de commerce). Par la suite, la copropriété est devenue un moyen de placer
des capitaux. Ainsi Voltaire avait investit 5000 Livres dans un navire armé à Nantes, et qui faisait du trafic d'esclaves...

De nos jours, la copropriété conserve ce double aspect, de marche-pied "économique" vers l'acquisition d'un navire, et de placement de capitaux. Elle conserve donc dans ses
définitions, régime, mode de gestion, et statut fiscal, des raisons issues de ses origines.

En matière de plaisance, la Copropriété permet de conserver des flottes de grands voiliers dont le fonctionnement serait jugé trop onéreux pour un seul propriétaire, fût-il mécène.
Elle permet également de financer l'acquisition d'un navire. Elle est parfois utilisée comme sûreté par le vendeur.

Enfin, le régime fiscal de la copropriété des navires a oscillé entre incitation, et pénalisation. Actuellement, on peut considérer qu'il est neutre. Ce régime n'est pas étudié dans
cette étude.

Définition et Champs d'application:

La Propriété d'un navire peut être partagée entre deux ou plusieurs propriétaires. Plusieurs moyens d'y parvenir sont possible.

Il est possible de constituer une société, qui se portera propriétaire du navire, et l'exploitera conformément à son objet.

Il est également possible de constituer une co-propriété, organisée ou non.

Dans cette étude, sera abordée uniquement la copropriété inorganisée, celle pour laquelle les co-propriétaires n'ont pas prévu d'aménagement particulier, ni de conventions
dérogatoires à la loi du 3 janvier 1967, en ses dispositions supplétives. L'analyse de la co-propriété aménagée, ou conventionnelle, nécessite l'analyse détaillée des besoins
spécifiques de chacun des copropriétaires. Un contrat type sera proposé à l'issue de cette analyse (Contrat Copropriété).

I : Champs d'Application

La copropriété peut être appliquée à tout navire, quel qu'en soit le tonnage et l'affectation, commerciale, de pêche ou de plaisance. Toutefois, seuls les navires Francisés, (ou
inscripts au fichier des Douanes) sont régis par les dispositions spécifiques de la copropriété de navire. Les petites embarcations dont la Francisation n'est pas obligatoire, ou qui en
sont exemptées ne peuvent donc se voir appliquer ce régime, et sont soumises aux dispositions du Code Civil relatives à l'Indivision, régime plus rigide et lourd à gérer, ou à la
constitution d'une association ou société.

L'association : une solution simpliste et dangereuse:

Dangereuse pour le fonctionnement et le financement du navire, car il n'est pas possible d'imposer un versement de fonds.

Dangereuse pour la gestion, car en cas de désaccord, il n'est pas possible de "liquider l'association" et de partager le profit entre ses membres.



Simpliste, parce que les formalités de constitution d'une association sont réduites au minimum.

L'indivision : une solution à proscrire.

Le droit civil y est tellement hostile qu'il impose l'unanimité pour la prise des décisions. D'autre part, chaque co-indivisaire peut sortir à tout instant de l'indivision, et en exiger son
partage (autrement dit, la vente et le partage du produit de la vente!)

La Société: Une idée à suivre:

La Société est un moyen alternatif à la Copropriété, mais dépend du type de société et de l'activité adoptée: De toute évidence, pour un navire commercial ou de pêche, la société
commerciale est une solution logique, qui permet tous les montages financiers possibles. Mais une société commerciale n'est pas adaptée à la Plaisance.

En effet, les société commerciales ne peuvent avoir qu'un objet commercial, à savoir en matière de plaisance la location profesionnelle des navires. Ce mode de gestion répond à
l'objectif du placement de capitaux, mais pas à celui de l'acquisition à moindre coût pour l'utiliser à titre personnel. (A titre indicatif, le Phocéa restera le plus triste exemple d'erreur
dans le choix d'armement d'un navire en plaisance alors qu'il appartient à une société commerciale!).

Reste la possibilité d'instituer une société civile d'attribution et de jouissance de navire de plaisance. La matière reste à définir. L'idée n'est pas saugrenue, mais à ma
connaissance personne n'a opté pour cette voie.

II : Définition

A l'image de la copropriété d'un immeuble, la copropriété d'un navire suppose une pluralité de propriétaires. Mais elle ne suppose pas la création de lots de division. Il serait en
effet difficilement imaginable de diviser la propriété du navire entre les œuvres vives et les œuvres mortes, la cabine avant et la soute à voile… Difficilement imaginable, mais pas
impensable.

Pour qu'il y ait copropriété d'un navire, il faut impérativement que l'acte de francisation fasse mention du nom des copropriétaires. Qu'un copropriétaire soit oublié, par erreur ou
par fraude, et il se trouve juridiquement exclut de la copropriété de manière irréfragable.

En effet, l'acte de francisation est le seul document susceptible d'établir la propriété d'un navire. L'acte de francisation indique par ailleurs la répartition des parts de propriété.

Toute modification dans la répartition des parts (cession, vente…) doit impérativement y être indiquée à peine de nullité.

II : Gestion du navire en copropriété

Art. L 11 : Les décisions relatives à l'exploitation en copropriété sont prises à la majorité des intérêts, sauf ce qui sera dit à l'article 25.

Chaque Co-propriétaire dispose d'un droit de vote correspondant à sa part de propriété.

Art. L 25 : Le gérant peut hypothéquer le navire avec le consentement d'une majorité des intérêts représentant les 3/4 de la valeur du navire.

Décisions de copropriété:

Ces deux articles suffisent à déterminer le mode de fonctionnement: La Copropriété est un Groupement dirigé par un ou plusieurs gérants, désignés, ou nommés, par le fait de la
loi ou par une décision de justice. Son fonctionnement se fait à la majorité des intérêts.

Sauf convention écrite, la majorité requise pour confier la gestion du navire est de plein droit une majorité simple (Article 14). Le principe est donc une part une voie.

Pour les actes les plus graves, la majorité requise est dite majorité qualifiée, c'est à dire qu'il faut requérir la majorité des votants, représentant plus des 3/4 de la valeur du navire.
Parmi ces actes réputés les plus graves, la loi place d'autorité la constitution d'Hypothèque Maritime. Mais une Copropriété conventionnelle peut augmenter la liste des actes



soumis à la majorité qualifiée.

Mais la licitation volontaire du navire est décidée par la majorité en valeur du navire, sauf clause plus protectrice.

Gérance:

La gestion peut être confiée à un ou plusieurs copropriétaires ou non. (a.14)

Il n'est pas obligatoire d'en désigner un. Dans ce cas, tous les copropriétaires seront réputés être gérant de la copropriété.

Il est possible de désigner une personne morale.

Le gérant peut être rémunéré.

Pouvoirs du gérant:

Art. L 16 : En cas de pluralité, les gérants agissent d'un commun accord.

Art. L 17 : Le gérant a tous pouvoirs pour agir dans l'exercice de sa mission de gestion au nom de la copropriété en toutes circonstances.

Toute limitation contractuelle des pouvoirs des gérants est sans effets à l'égard des tiers.

Art. D 93 : Aucun des actes mentionnés à l'article (D) 92 (1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 6°) n'est opposable aux tiers avant son inscription sur la fiche matricule.

Aucun des actes mentionnées à l'article (D) 92 (7° et 8°) n'est opposable aux tiers avant son inscription sur le registre prévu à l'article (D) 15.

Le ou les gérants nommés peut (peuvent) engager les copropriétaires au-delà de leurs apports initiaux.

Si aucun gérant n'est nommé, tous les copropriétaires sont gérants, et doivent agir d'un commun accord. A défaut d'accord de l'un d'entre eux, l'acte pris par les autres est nul de
plein droit, le co-contractant ne pouvant ignorer la présence des autres gérants, à raison de la publicité de l'acte de francisation.

Il s'en suivrait que ni la copropriété ni les copropriétaires qui n'auront pas adhérés à l'acte ne seront tenus responsables de l'acte, et de ses conséquences, et que seuls les seront
les gérants qui y auront adhérés.

La copropriété peut limiter les pouvoirs du gérant, dans ses relations avec elle.

Dans le cadre d'une copropriété de plaisance, un gérant étranger risquerait de donner un caractère commercial à la copropriété, et disqualifierait l'acte. C'est ce qui a été jugé par
le Tribunal Administratif de Bordeaux, le 27 janvier 1967 (Aff: Bremaud)

Responsabilités du Gérant :

Les Gérants Copropriétaires sont tenus indéfiniment et solidairement entre eux et avec les copropriétaires non-gérants.

Les gérants non-copropriétaires ne sont tenus que de leurs fautes de gestion démontrées, abus de pouvoirs, et excès de pouvoirs (au vu d'éventuelle clause de limitation des
pouvoirs du gérant)

Révocation du Gérant:

Dans le silence des textes, le principe général est le parallélisme des formes: L'assemblée qui a nommé un gérant peut le révoquer dans les mêmes conditions. Il peut aussi



démissionner.

Le gérant est révocable sans motifs.

La révocation doit être publiée sur la fiche matricule et sur l'acte de francisation. A défaut, le gérant est toujours investi de ses pouvoirs à l'égard des tiers, qui seront alors de
bonne foi.

III : Droits et Obligations des Copropriétaires:

Art. L. 19 : Les copropriétaires participent aux profits et pertes de l'exploitation au prorata de leurs intérêts dans le navire. Ils doivent dans la même
proportion, contribuer aux dépenses de la copropriété et répondre aux appels de fonds du gérant présentés en exécution des décisions proses dans les
conditions de majorité prévues à l'article 11.

Art. L. 20 : Nonobstant toute convention contraire, les copropriétaires gérants sont tenus indéfiniment et solidairement des dettes de la copropriété.

Les copropriétaires non gérants sont tenus indéfiniment des dettes de la copropriété à proportion de leurs intérêts dans le navire. Par convention contraire, ils peuvent ne répondre des dettes sociales qu'à

concurrence de leurs intérêts.

Il peut être stipulé que les copropriétaires non gérants sont tenus solidairement.

Lorsque le ou les gérants sont étrangers à la copropriété, il doit être stipulé que des propriétaires représentant plus de la moitié des intérêts sont indéfiniment et solidairement responsables des dettes de la

copropriété. A défaut d'une telle stipulation, tous les copropriétaires sont indéfiniment et solidairement responsables.

Les conventions mentionnées aux trois alinéas précédents ne sont opposables aux tiers qu'après la publicité réglementaire.

Entre eux, les copropriétaires sont tenus des dettes issues de l’exploitation du navire. Ils doivent payer les appels de charge du gérant.
Leur responsabilité financière est proportionnelle à leur participation dans les parts du navire.

A l’égard des tiers, leur responsabilité financière est illimitée, toujours à proportion de la répartition des parts de navire.

Il faut en toute hypothèse au moins une personne responsable indéfiniment et solidairement pour l’intégralité des dettes nées de l’exploitation du navire, à l’égard des tiers. Il s’agit
du gérant, s’il est copropriétaire. A défaut, ce sont tous les associés qui sont responsables, à moins qu’ils n’aient expressément désigné celui ou ceux des copropriétaires qui
répondront de l’intégralité des dettes. Dans ce cas les autres copropriétaires ne sont responsables qu’à hauteur de la valeur de leurs parts dans la copropriété.

Cessibilité des parts (a. L-22) :

Art. L 22 : Chaque copropriétaire peut disposer de ses parts, mais reste tenu des dettes nées antérieurement à la publicité réglementaire de l'aliénation dans les limites prévues à l'article 20.

Nonobstant toute clause contraire, l'aliénation qui doit entraîner la perte de la francisation du navire, n'est permise qu'avec l'autorisation des autres copropriétaires

Les parts sont cessibles de plein droit. Cette faculté est toutefois limitée par les dispositions de l’article 30, qui autorise des dérogations, à condition qu’elles soient écrites. En
conséquence, pour y déroger il convient de procéder à un règlement de copropriété.

Art. L 30 : Lorsqu'elles sont permises, les conventions contraires aux dispositions du présent chapitre doivent être à peine de nullité rédigée par écrit.

Néanmoins, si plus de 50 % des parts sont cédées à un tiers qui n’est pas de nationalité française, cette aliénation aura pour effet d’entraîner la perte de la francisation du navire.
Il était donc normal que cette aliénation soit soumise à l’autorisation des autres copropriétaires, dans les mêmes conditions que s’il s’était agi d’une radiation du pavillon français.

Les parts sont cessibles entre vifs, ou à cause de mort, à titre gratuit ou à titre honéreux.
Elles peuvent également être hypothéquées, ou saisies et mises en vente forcée.



Art. L 24 : Chaque copropriétaire peut hypothéquer sa part dans les conditions et les formes du chapitre VI (Hypothèques Maritimes)

Art. L 29 : Si une saisie porte sur des parts représentant plus de la moitié du navire, la vente sera étendue à tout le navire, sauf opposition des autres copropriétaires pour des motifs reconnus

sérieux et légitimes.

La saisie des parts est réalisée sans que les autres co-propriétaires puissent s’y opposer, tant qu’elle porte sur moins de la moitié des parts du navire.

Si la saisie porte sur plus de la moitié des parts du navire, elle est étendue de plein droit à tout le navire, à moins que les autres copropriétaires ne forment une opposition à cette

saisie pour des motifs sérieux et légitimes, qui seront appréciés librement par le juge de la saisie.
Cette opposition n’a pas à émaner de tous les autres copropriétaires. Un seul copropriétaire, titulaire d’une seule part de copropriété suffit.

Effets de la saisie des parts :
La saisie des parts, et la vente par autorité de justice qui s’en suit, a pour effet de procéder au transfert de la propriété des parts saisies, sans modifier la répartition des parts entre

les copropriétaires. Elle doit donc être publiée comme une vente de gré à gré des parts de copropriété.
Toutefois, si le règlement de copropriété a prévu une clause de préemption, le jeu de cette clause peut permettre à la copropriété de se porter adjudicataire des parts du navire qui
ont été mises en vente.

Si la saisie porte sur plus de 50% du navire et que les oppositions ont été rejetées, la saisie des parts est transformée en saisie du navire. (voir cette étude).

IV : Gestion des Contentieux  liés à la Copropriété:
Une copropriété représente un mélange de plusieurs intérêts. Or la décision collective n'est pas la somme de tous les intérêts individuels. Il est donc courant qu'un contentieux
naisse entre les copropriétaires.

Traditionnellement, ce contentieux se focalise plus sur le paiement des charges de copropriété, ou la répartition du temps d'exploitation du navire.

Il arrive que le contentieux soit également un problème de personnes, et qu'une mésentente durable s'installe.

Dans tous les cas, la gestion du contentieux va dépendre du mode de copropriété de navire, et de la réponse aux deux questions suivantes :

- La copropriété est-elle organisée autour d'un contrat de copropriété, ou a-t'elle été constituée sans formalités, sans contrat, simplement en indiquant sur l'acte de
francisation les copropriétaires ?
- La copropriété est-elle gérée par un gérant unique, ou bien aucun gérant n'a été désigné par les copropriétaires ?

Organisation de la Copropriété et Gestion des contentieux:
Si la copropriété est organisée autour d'un "réglement de copropriété" ou d'un "contrat de copropriété", il importe de s'y rapporter. Ce dernier peut en effet avoir prévu des règles
de gestion des conflits, suivant leur natures.

Si la copropriété n'est pas "organisée", c'est à dire qu'aucun contrat ou réglement ne prévoit ses modalités de fonctionnement, il faut se rapporter exclusivement à la loi de 1967
sur le Statut des navires. Le problème de cette loi tient du fait que ses dispositions ont été rédigées pour la navigation professionnelle (marine marchande et pêche), même si elle
s'applique également à la plaisance. Cependant les solutions minimales prévues par la Loi sont nettement insuffisantes.

En résumé, en l'absence de réglement, les décisions sont toutes prises à la majorité des copropriétaires. Celà signifie qu'en cas de partage égalitaire des voix, aucune décision ne
peut être prise, et qu'il faudra avoir recours à la sanction ultime prévue par la loi, à savoir la désignation d'un gérant provisoire ou la licitation de la copropriété (Article L.13).

Désignation d'un Gérant Unique ou absence de désignation:
Même non-organisée, la copropriété peut être gérée par un gérant unique, désigné par les copropriétaires. L'absence de réglement de copropriété n'enlève aucun pouvoir au
gérant unique désigné, qui tient ses pouvoirs exclusivement de la loi. Cette solution a le mérite minimum de permettre d'éviter des situations de blocage, étant précisé que seul le



gérant pourra décider pour la copropriété. Si un conflit naît avec le gérant, il faudra procéder à son remplacement dans les mêmes conditions que celles de sa nomination, à
savoir la majorité des copropriétaires. Si un motif légitime justifie la révocation du gérant, en dépit de l'assentiment de la copropriété, il est toujours possible de demander sa
révocation en justice, ou la nomination d'un gérant provisoire.

Dans l'hypothèse où aucun gérant n'est désigné, tous les copropriétaires sont gérants de la copropriété.
Dans ce cas, chaque copropriétaire peut bloquer la décision d'un autre, puisqu'ils sont tous investis des mêmes pouvoirs de gestion du navire. Seul le recours au Tribunal
permettra alors de débloquer un éventuel conflit, en nommant un gérant provisoire, ou en ordonnant la licitation du navire.

V : Réflexions utiles sur le contrat de copropriété de navires de plaisance:

Un contrat de copropriété de navire de plaisance peut difficilement être un simple formulaire pré-établi.
Bien sûr, la loi supplée à un nombre important de situations.
Mais le régime strictement légal de la copropriété de navires est prévu à l'origine pour des marins-pêcheurs ou des commerçants, et répond à des exigences pratiques de la
profession des gens de mer.

Or, les plaisanciers ont d'autres priorités. Et notamment le Loisir, qui est l'unique fonction d'un navire de plaisance.

En conséquence, la copropriété de navire de plaisance devrait être adaptée à l'utilisation qui doit en être faite.
A mon avis, une distinction devrait être faite, dans les modèles de contrats de copropriété, suivant le projet d'utilisation du navire:

Copropriété dite "de rapport":

Elle va avoir pour vocation de louer le navire pour en rentabiliser son coût. Une telle copropriété suppose des aménagements et un armement qui ne soient pas trop
personnalisés ni spécifiques, pour éviter une dégradation trop rapide de l'état du navire. Je déconseille à un plaisancier qui recherche un navire personnalisé d'intégrer
une telle coproprité, où chaque copropriétaire pourra louer le navire pour son temps d'exploitation.

Copropriété de "course":

Elle va avoir pour objectif primordial de participer à des régates. Une telle copropriété ressemblera fortement à une copropriété de marins professionnels: Les
copropriétaires seront également membres de l'équipage de régate, et il n'y aura quasimment pas de partage du temps d'exploitation. Dans de nombreux cas, la
gérance de cette copropriété sera confiée au tacticien régatier ou au skipper. Une telle copropriété n'a de raison d'être que pour participer aux régates, et devra
permettre à ses membres régatiers de maintenir le navire en état. Il faudra donc insister particulièrement sur les modalités financières de cette copropriété.

Copropriété de "port d'attache":

Elle va regrouper les plaisanciers traditionnels, à savoir ceux qui auraient laissé leur navire en port d'attache à l'année, pour l'utiliser 2 à 3 semaines par an. C'est par
excellence la copropriété de partage du temps de navigation. Elle suppose un partage stricte des périodes d'exploitation, entre période haute et creuse. Le contrat
insistera également sur les modalités de rappatriement du navire à son port d'attache en fin de période, et sur les modalités de remise en état après chaque utilisation.

Copropriété de "navigation":

Cette copropriété s'adresse à ceux qui souhaitent naviguer à distance de leur port d'attache. Elle peut constituer une alternative idéale aux navigateurs qui souhaitent
effectuer des longues périodes de navigation itinérantes, en leur permettant de faire avancer le navire d'étape en étape, et d'échanger le navire à ce moment. Les
copropriétaires insisteront plus particulièrement sur les "périodes" et les "zones de navigation", mais également sur l'entretien du navire, en prévoyant une caisse de
bord et un budget d'entretien annuel du navire. Ils fixeront également un itinéraire et des étapes impératives pour la remise du navire. Le niveau d'assurance devra
également être défini.



Il est possible d'envisager d'autres solutions de copropriété. L'important est de conserver à l'esprit que le plaisancier n'est pas un professionnel, et qu'il n'a pas les mêmes
priorités.

Pour en savoir plus
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